
Protocole en cas de crise 
 

 Si impossibilité de joindre les parents ou mise en danger massive, l’école est en droit d’appeler le numéro d’urgence des secours. 

Les parents (prénom(s) et nom(s)) ……………………………………………… 

……………………. confirme(nt) avoir pris connaissance du protocole en cas de crise 

le ……/……./…….. Signature des parents 


